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SUGGESTIONS

La commission des affaires constitutionnelles invite la commission des affaires économiques 
et monétaires, compétente au fond:

– à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. considérant J bis (nouveau)
considérant que les institutions doivent se préparer à une éventuelle nécessité de réviser les 
traités,

2. considérant J ter (nouveau)
considérant que l'article 48 du traité UE accorde au Parlement européen le pouvoir de 
soumettre des projets tendant à la révision des traités,

3. paragraphe 2 bis (nouveau)
demande à la Commission d'entamer, au delà des mesures qui peuvent et doivent être prises 
rapidement dans le cadre des traités existants, une réflexion sur les développements 
institutionnels pouvant s'avérer nécessaires à la mise en place d'une gouvernance économique 
cohérente et efficace,

4. paragraphe 3 bis (nouveau) 
demande à sa commission compétente de faire rapport sur les aspects constitutionnels liés à la 
mise en place d'une gouvernance économique indispensable au bon fonctionnement et à la 
viabilité de l'Union monétaire, en tenant pleinement compte des décisions qui seront prises à 
la suite des travaux de la task force du Conseil européen sur la gouvernance économique,

– à incorporer dans l'annexe à sa proposition de résolution la recommandation suivante:

Recommandation 8 bis (nouveau): Réfléchir aux développements institutionnels 
nécessaires à une gouvernance économique cohérente et efficace

Parallèlement aux mesures qui peuvent et doivent être prises le plus rapidement 
possible dans le cadre institutionnel existant, amorcer une réflexion afin d'identifier les limites 
de ce cadre et de dégager des pistes pour une réforme des traités permettant la mise en place 
des mécanismes et structures indispensables à une gouvernance économique cohérente et 
efficace, ainsi qu'une réelle convergence macroéconomique entre les États membres de la 
zone euro et de l'UE en général.

Recommandation 8 ter (nouveau): Réfléchir à une nouvelle pratique interparlementaire 
pour une gouvernance économique cohérente et efficace

Il convient d'assurer une meilleure coordination des travaux du Parlement européen, 
dont les pouvoirs budgétaires ont été accrus, avec ceux des parlements nationaux. 
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